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de parenté ainsi que mel’ont attesté le pere & la mere del’e- 
pouse Augustin Duon & Benjamin d’entremont presens, 
ainsi que François gilis & Pierre Mius: & cedema part 
en presence & du consentement du pere &dela mere del e- 
pouse; devant, les dits Pierre Mius & Pierre Mius, Benja- 
min d’entremont, Francois gilis & Hilaire d’entremont 
tous Sont decette paroisse &ont declaré neSavoir signée exceptée 
 Francois Gilis  Benjamin Dentremont 
   Hilaire Dentremont        pierre mius    
                                                                   Sigognepretre  
 
Le vingt Six de Septembre del’an mil Sept cens quatre vingtdix  
neuf le pretre Soussigné ai accordé la dispense du troisieme degré  
deparenté d’après unpouvoir Special ámoi accordé par M-  
Jones prêtre vicaire général de Mgr l’évêque de Quebec &Supe- 
rieur des Missions del’Acadie dans une lettre en datte du 14 Juillet  
1799 Signée delui, &ensuite ai donné labenediction nuptiale à 
Augustin Duon fils d’Abel Duon & deAnne d’Entremont d’une  
part & à Natalie Amirault, fille d’Ange Amirault & de  
Natalie Belivaux d’autre part lesquelles parties avoient ete con- 
jointes dans l’absence & par defaut de prêtre, en presence de  
temoins, avec promesse dese presenter à l’eglise àla premiere  
occasion tant pour recevoir labenediction nuptiale que pour  
obtenir ladispense dudit empechement deparenté- en pre- 
sences &du consentememnt de leurs peres &meres ainsi que me 
l’ont attesté Anne d’entremont mere de l’epouse, Hilaire  
d’entremont, Benjamin d’entremont & apiac Amirault &  
cedema part en presence de François Gilis dudits Hilaire & 
Benjamin d’Entremont, d’Anne d’entremont, mere de l’epoux 
& de Paul Suret, tous sont de cette paroisse &ont Signé pour  
la plus part quelques ayant declare neSavoir signer.  
       François Gilis    H.       Dentremont 
      Bonjaemin Dentremont                          Sigognepretre 
 
 
Le vingt Juillet mil Sept cens quatre vingt dix neuf je pretre soussig- 
né ai baptisée sous condition n’ayant pas de certitude suffisante de 
baptême la validité du baptême administré dans la necessité  
par laSage, femmeMagdelene fille d’Augustin Duon &de Natalie  


